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COMMUNE DE RUMIGNY 

INFORMATIONS DE JANVIER 2024 

 Permanence des élus le mardi de 18h à 19h30  

et de la secrétaire de mairie le vendredi de 9h à 12h 

 www.rumigny.fr  mairie.rumigny@gmail.com 

 03 22 42 05 52 
 

Recyclage 
La commune dispose de deux conteneurs à papiers/cartons, de deux 
conteneurs à verre et d’un conteneur pour la collecte des vêtements 
géré par « Le Relais ». Un conteneur (verre ou papiers/cartons), est 
plein ? Signalez-le par un message aux services d’Amiens Métropole 
au 03 22 33 12 12.  
Des conteneurs sont également à votre disposition dans le couloir de 
la Mairie pour récupérer les bouchons en plastique, les bouchons en 
liège, les piles et les paires de lunettes.  

 

La Sophrologie vous intéresse ?  
La sophrologie permet, grâce à des techniques simples et facilement 
réutilisables en autonomie (respiration, visualisation positive, etc.), 
d’être pleinement présent à soi-même, de se faire du bien, de lâcher 
prise et d’apprendre à relativiser.  
Françoise ARCHEN, Sophrologue Energéticienne, propose de créer 
un atelier sophrologie.  
Contactez-la au 06 68 31 74 65   

Calendrier 

Mercredi 3 : Bibliothèque fermée.  

Vendredi 5 : Collecte des ordures ménagères, décalée en 
raison du lundi 1er férié (Jour de l’An).  

Mercredi 10 : Collecte des bacs jaunes.  

Mercredi 10 : Réouverture de la bibliothèque, puis tous les 
mercredis de 17h à 19h.  

Mercredi 24 : Collecte des bacs jaunes.  

 
Mouvements de terrains consécutifs à la 
sécheresse et à la réhydratation des sols

 
La commune a obtenu la reconnaissance de l’état de 
catastrophe naturelle en raison de la sécheresse de l’été 
2022.  L’arrêté a été publié au Journal Officiel le 10 
décembre dernier. 
Si vous avez constaté des fissures sur votre habitation, vous 
devez sans délai contacter votre assurance. 

Identification des logements 
Votre nom figure-t-il sur votre boîte aux lettres ? 

Le numéro de votre maison est-il inscrit sur votre clôture ou 

votre façade ? 

Votre sonnette est-elle fonctionnelle ? 

Sinon, pensez aux difficultés que cela occasionne pour les 

services publics, mais aussi pour les secours s’il arrive un 

incident dans votre foyer. 

 

 

 

Bureau de poste de Sains en Amiénois 
Le bureau de poste de Sains en Amiénois est : 

 Ouvert du lundi au vendredi de 13h00 à 16h00. 
Fermé le samedi 

Tri des bio déchets 
 

À partir du 1er janvier 2024, le tri des biodéchets à la 
source est obligatoire. Pour les habitants d’Amiens 
Métropole, la méthanisation  répond à cette obligation. 
 
La Loi ne s’adresse pas directement aux ménages. Ce sont les 
collectivités qui ont obligation de proposer une solution de 
tri à la source des biodéchets ». 
 
Par « biodéchets » on entend tous les produits 
biodégradables, c'est-à-dire pouvant être décomposés 
naturellement par des micro-organismes vivants. Les 
biodéchets représentent 30 % du contenu de la poubelle des 
Français. 
Ainsi, les restes alimentaires doivent faire l'objet d'une 
valorisation agronomique (compostage, produit d’épandage 
ou méthanisation)  

 

 

 
Le Maire, ses adjoints, les conseillers municipaux 

et les agents communaux vous souhaitent une bonne 
et heureuse année 2024. 

 

http://www.rumigny.fr/
mailto:mairie.rumigny@gmail.com

